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RÈGLEMENT RELATIVEMENT À LA DIVISION 
DE LA MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-MONTS 

EN SIX DISTRICTS ÉLECTORAUX -  
ÉLECTION GÉNÉRALE DE NOVEMBRE 2013 

 
 
ATTENDU QU’une municipalité locale doit adopter un règlement pour diviser son territoire en 
districts électoraux, et ce, tel que le prévoit les articles 6 et 21, de la Loi sur les élections et les 
référendums; 
 
 

ATTENDU QUE ce Conseil croit opportun d’adopter un règlement visant la division de la 
Municipalité de Val-des-Monts en six districts électoraux pour l’élection générale de novembre 
2013; 
 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à une session régulière d’un Conseil municipal, 
soit le 3 avril 2012, à l’effet que le présent règlement serait soumis pour approbation; 
 
 

À CES CAUSES, il est ordonné et statué que le Conseil municipal de la Municipalité de 
Val-des-Monts et ledit Conseil municipal ordonne et statue, par le présent projet de règlement, 
ainsi qu'il suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
 
ARTICLE 2 – DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 
Il est, par le présent projet de règlement, décrété que les districts électoraux décrits et délimités 
ci-après seront connus sous les désignations et les délimitations suivantes, à savoir : 
 
 
DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 1 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rue des Cèdres et de la montée Paiement; de 
là, successivement, les lignes et démarcations suivantes :  vers l’Est, la montée Paiement, la 
limite séparant les propriétés sises aux numéros civiques 2140 et 2150 de la montée Paiement, 
la limite Ouest des propriétés sises aux numéros civiques 105 à 93 du chemin des Bâtisseurs 
puis 10 à 26 du chemin du Village puis 76 et 77 du chemin des Générations, le ruisseau 
longeant la limite Ouest de la propriété sise au 191 de la rue de la Cascade, cette dernière rue, 
la rue des Pins, la route du Carrefour (366), la limite municipale Sud située sur le chemin du 
6e-Rang et la limite municipale Sud-ouest située sur la montée Paiement, cette dernière 
montée, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 1681 électeurs pour un écart à la moyenne de +12,67 % et possède une 
superficie de 19,84 km2. 
 
 
DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 2 
 
En partant d’un point situé à l’intersection du chemin des Trois-Lacs et du ruisseau longeant la 
limite Nord de la propriété sise au numéro civique 112 du chemin des Trois-Lacs; de là, 
successivement, les lignes et les démarcations suivantes :  vers l’Est, le ruisseau longeant la 
limite Nord de la propriété sise au numéro civique 112 du chemin des Trois-Lacs, la limite 
municipale Est, la limite municipale Sud chevauchant plusieurs tronçons du chemin du 
6e-Rang, la route du Carrefour (366), la rue des Pins, la rue de la Cascade, le ruisseau 
longeant la limite Ouest de la propriété sise au 191 de la rue de la Cascade, la limite Ouest des 
propriétés sises aux numéros civiques 77 et 76 du chemin des Générations puis 26 à 10 du 
chemin du Village puis 93 à 105 du chemin des Bâtisseurs, la limite séparant les propriétés 
sises aux numéros civiques 2140 et 2150 de la montée Paiement, cette dernière montée, la 
route du Carrefour (366), le chemin Saint-Joseph, le chemin des Trois-Lacs, et ce, jusqu’au 
point de départ. 
 
Ce district contient 1663 électeurs pour un écart à la moyenne de +11,46 % et possède une 
superficie de 33,79 km2. 
 



DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 3 
 
En partant d’un point situé à l’intersection du ruisseau Carroll et du chemin des Rapides; de là, 
successivement, les lignes et les démarcations suivantes :  vers le Sud-Est, le chemin des 
Rapides, la limite municipale Est, le ruisseau longeant la limite Nord de la propriété sise au 
numéro civique 112 du chemin des Trois-Lacs, ce dernier chemin, le chemin Saint-Joseph, la 
route du Carrefour (366), la montée Paiement, la rivière Blanche, le chemin Whipple, la route 
du Carrefour (366), le chemin Sauvé, le chemin Ménard, la limite Sud de la propriété sise au 
numéro civique 96 du chemin Ménard et son prolongement en direction Ouest dans la baie 
Gunville du lac McGregor, le chenal à Saint-Denis, le chenal à Copeland, le prolongement en 
direction Ouest de la limite séparant les propriétés sises aux numéros civiques 4 et 
8 du chemin Read, cette dernière limite, le chemin Read, le chemin Blackburn, le chemin du 
Lac-Clair, le ruisseau longeant les propriétés sises aux numéros civiques 166 et 216 du chemin 
du Lac-Clair, le lac de la Truite-Maigre, le chenal situé au Sud-ouest de toutes les îles du lac 
Dame, la ligne médiane du lac Grand (partie Nord) dans le chenal situé à l’Ouest de l’île sans 
nom connu sur laquelle est sise la propriété portant le numéro civique 64 du chemin York, le 
lac Vert, la petite vallée menant au lac Farley, ce dernier lac, le petit col menant au lac Newton, 
ce dernier lac, le petit col menant à la baie Nord-est du lac Sucker, le rivage nord de ce dernier 
lac, le petit col menant au ruisseau servant d’affluent Ouest au ruisseau Carroll, ce dernier 
affluent, le ruisseau Carroll, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 1650 électeurs pour un écart à la moyenne de +10,59 % et possède une 
superficie de 76,03 km2. 
 
 
DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 4 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale Ouest et de la ligne médiane 
du lac Long; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes :  vers l’Est, le lac 
Long, le lac Forked, le marécage et le petit lac situés à l’Est du lac Forked, le ruisseau Diego, le 
petit lac situé au Nord de la propriété sise au numéro civique 444 du chemin de la Colonie, la 
vallée contenant une succession de petits lacs et de ruisseaux sans noms au Sud du chemin 
du Fort, le ruisseau longeant la limite Nord de la propriété sise au numéro civique 795 de la 
route Principale, cette dernière route, la route du Carrefour (366), le chemin H.-Zurenski, le 
chemin du Rubis, la limite Sud de la propriété sise au numéro civique 221 du chemin du Rubis 
et son prolongement en direction Est à travers la baie Gunville du lac McGregor, la limite Sud 
de la propriété sise au numéro civique 96 du chemin Ménard, ce dernier chemin, le chemin 
Sauvé, la route du Carrefour (366), le chemin Whipple, la rivière Blanche, la montée Paiement, 
les limites municipales Sud-ouest et Ouest, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 1429 électeurs pour un écart à la moyenne de -4,22 % et possède une 
superficie de 68,07 km2. 
 
 
DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 5 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale Ouest et de la ligne médiane 
du lac aux Billots; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes :  vers l’Est, 
le lac aux Billots, la décharge du lac aux Billots dans le Petit lac Clair, le chemin du 
Petit-Lac-Clair, le chemin de la Montagne, le chemin du Ruisseau, le chemin de l’Église, le 
ruisseau situé au Nord du chemin McNeil, la baie Primeau du lac St-Pierre, la ligne médiane de 
ce dernier lac dans le chenal situé à l’est de l’île Déziel, le prolongement en direction Ouest 
(dans la baie Sud-Est du même lac) de la limite Nord de la propriété sise au numéro civique 
106 du chemin de la Couronne, ce dernier chemin, le chemin des Monts, le chemin du Parc, le 
tronçon dans l’axe Ouest-est du chemin du Lac-Grand (celui faisant intersection avec le chemin 
du Vison), le chemin du Canotier et son prolongement en direction Est dans le lac Grand, la 
ligne médiane de ce dernier lac (partie Nord) dans le chenal situé à l’Ouest de l’île sans nom 
connu sur laquelle est sise la propriété portant le numéro civique 64 du chemin York, le chenal 
situé au Sud-ouest de toutes les îles du lac Dame, le lac de la Truite-Maigre, le ruisseau 
longeant les propriétés sises aux numéros civiques 166 et 216 du chemin du Lac-Clair, le 
chemin du Lac-Clair, le chemin Blackburn, le chemin Read, la limite séparant les propriétés 
sises aux numéros civiques 4 et 8 du chemin Read et son prolongement en direction Ouest 
dans le chenal à Copeland du lac McGregor, le chenal à Saint-Denis, le prolongement en 
direction Est dans la baie Gunville de la limite Sud de la propriété sise au numéro civique 
221 du chemin du Rubis, cette dernière limite, le chemin du Rubis, le chemin H.-Zurenski, la 
route du Carrefour (366), la route Principale, le ruisseau longeant la limite Nord de la propriété 
sise au numéro civique 795 de la route Principale, la vallée contenant une succession de petits 
lacs et de ruisseaux sans noms au Sud du chemin du Fort, le petit lac situé au Nord de la 
propriété sise au numéro civique 444 du chemin de la Colonie, le ruisseau Diego, le marécage 
et le petit lac situés à l’Est du lac Forked, le lac Forked, le lac Long, la limite municipale Ouest, 
et ce, jusqu’au point de départ. 
 
 
Ce district contient 1220 électeurs pour un écart à la moyenne de -18,23 % et possède une 
superficie de 90,33 km2. 
 



DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 6 
 
En partant d’un point situé à l’intersection des limites municipales Nord et Est (dans la rivière 
du Lièvre); de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes :  vers le Sud, la 
limite municipale Est longeant la rivière du Lièvre, le chemin des Rapides, le ruisseau Carroll et 
son affluent Ouest, le petit col menant à la baie Nord-est du lac Sucker, le rivage nord de ce 
dernier lac, le petit col menant au lac Newton, ce dernier lac, le petit col menant au lac Farley, 
ce dernier lac, la petite vallée menant au lac Vert, ce dernier lac, le lac Grand, le prolongement 
en direction Est du chemin du Canotier, ce dernier chemin, le tronçon dans l’axe Est-ouest du 
chemin du Lac-Grand (celui faisant intersection avec le chemin du Vison), le chemin du Parc, le 
chemin des Monts, le chemin de la Couronne, la limite Nord de la propriété sise au numéro 
civique 106 du chemin de la Couronne et son prolongement en direction Ouest dans la baie 
Sud-Est du lac St-Pierre, la ligne médiane de ce dernier lac dans le chenal situé à l’est de l’île 
Déziel, la baie Primeau de ce même lac, le ruisseau situé au Nord du chemin McNeil, le chemin 
de l’Église, le chemin du Ruisseau, le chemin de la Montagne, le chemin du Petit-Lac-Clair, la 
décharge du lac aux Billots dans le Petit lac Clair, le lac aux Billots, les limites municipales 
Ouest et Nord, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 1308 électeurs pour un écart à la moyenne de -12,33 % et possède une 
superficie de 190,60 km2. 
 
 
ARTICLE 3 – APPLICATION 
 
Les limites des districts électoraux susmentionnés s’appliqueront pour l’élection générale de 
novembre 2013. 
 
 
ARTICLE 4 – CONSULTATION PUBLIQUE 
 
Le présent règlement a été  soumis à la procédure de consultation publique conformément à la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  
 
 
ARTICLE 5 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
Le masculin et le singulier sont utilisés dans le présent règlement sans discrimination et inclut 
le féminin et le pluriel afin d'éviter un texte trop lourd. 
 
 
ARTICLE 6 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent projet de règlement entrera en vigueur après l'accomplissement des formalités 
édictées par la Loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
Patricia Fillet Jean Lafrenière 
Secrétaire-trésorière et Maire 
Directrice générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


